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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 1er février 2002

fixant des conditions particulières à l'importation d'anis étoilé originaire de pays tiers

[notifiée sous le numéro C(2002) 379]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2002/75/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 93/43/CEE du Conseil du 14 juin 1993 relative à
l'hygiène des denrées alimentaires (1), et notamment son article
10, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) L'anis étoilé (Illicium verum), également connu sous le
nom de badiane, est propre à la consommation humaine
et couramment utilisé dans les denrées alimentaires.

(2) La variété botanique d'anis étoilé connue sous le nom
d'anis étoilé du Japon (Illicium anisatum, également
appelé Illicium religiosum, Illicium japonicum, shikimmi et
skimmi), est scientifiquement reconnue comme haute-
ment toxique et donc impropre à la consommation
humaine.

(3) Les analyses d'envois d'anis étoilé originaire de certains
pays tiers ont également révélé la présence d'anis étoilé
du Japon. La présence d'anis étoilé du Japon a été liée à
certains cas d'intoxications alimentaires dans la Commu-
nauté.

(4) Il existe donc dans certains pays tiers un problème d'hy-
giène qui constitue une menace sérieuse pour la santé
publique au sein de la Communauté et des mesures de
protection doivent être adoptées à l'échelle communau-
taire.

(5) Il est nécessaire que l'anis étoilé importé de pays tiers, et
destiné à la consommation humaine ou à être utilisé en
tant qu'ingrédient dans des denrées alimentaires, ne
contienne pas d'anis étoilé du Japon.

(6) Les autorités compétentes des pays tiers doivent fournir,
pour chaque expédition d'anis étoilé originaire de leurs
pays, des documents justificatifs confirmant que les
produits ne se composent que d'anis étoilé et ne contien-
nent pas d'anis étoilé du Japon.

(7) Pour protéger la santé publique, il est donc nécessaire
que les envois d'anis étoilé importés dans la Commu-
nauté européenne, qui sont destinés à la consommation
humaine ou à être utilisés en tant qu'ingrédients dans
des denrées alimentaires, fassent l'objet d'un échantillon-
nage aléatoire et soient soumis à des analyses préalable-
ment à leur mise en libre circulation. Pour la même

raison, il est nécessaire de contrôler aussi les produits
déjà sur le marché.

(8) Étant donné l'incidence considérable qu'auront les
mesures de la présente décision sur les ressources dont
disposent les États membres pour réaliser les contrôles,
les résultats de ces mesures devront faire l'objet d'une
évaluation après un bref laps de temps et les mesures
devront, le cas échéant, être modifiées.

(9) Les États membres ont été consultés sur les mesures
prévues dans la présente décision conformément à l'ar-
ticle 10, paragraphe 3, de la directive 93/43/CEE, du 18
décembre 2001,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. Les États membres peuvent autoriser l'importation d'anis
étoilé (Illicium verum) relevant du code NC 0909 10 00 origi-
naire de pays tiers et destiné à la consommation humaine ou à
être utilisé en tant qu'ingrédient de denrées alimentaires, à
condition que:

a) chaque envoi soit accompagné du rapport sur les résultats
d'un exercice officiel d'échantillonnage et d'analyse ainsi que
d'un certificat conforme au modèle figurant à l'annexe I,
rempli, signé et attesté par les autorités compétentes du
pays tiers exportateur, et indiquant que l'anis étoilé ne
contient pas d'anis étoilé du Japon (Illicium anisatum, égale-
ment appelé Illicium religiosum, Illicium japonicum, shikimmi et
skimmi), qui est impropre à la consommation humaine;

b) les importations se fassent par l'un des points d'entrée
énumérés à l'annexe II;

c) chaque envoi soit identifié par un code correspondant au
code figurant sur le certificat et sur le rapport qui l'accom-
pagne concernant les résultats de l'exercice officiel d'échan-
tillonnage et d'analyse visés au point a).

2. Les autorités compétentes des États membres veillent à ce
que l'anis étoilé originaire de pays tiers soit soumis à un
contrôle documentaire pour s'assurer que les exigences relatives
au certificat et aux résultats d'échantillonnage prévues au para-
graphe 1, point a), sont respectées. À cet effet, les États
membres veillent à ce que les importateurs soient tenus de
notifier préalablement aux autorités compétentes le point d'en-
trée des envois dans la Communauté, en précisant la quantité,
la nature et la date d'arrivée prévue de ces envois.(1) JO L 175 du 19.7.1993, p. 1.
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3. Les États membres soumettent les envois d'anis étoilé
originaires de pays tiers, qui sont destinés à la consommation
humaine ou à être utilisés en tant qu'ingrédients dans des
denrées alimentaires, avant qu'ils ne quittent le point d'entrée
dans la Communauté pour être mis en libre circulation, à un
exercice d'échantillonnage aléatoire et d'analyse et informent la
Commission du résultat de ces analyses en utilisant le système
d'alerte rapide pour les aliments (SARA). Les États membres
peuvent facturer le coût de ces analyses à l'importateur ou à
son agent.

Article 2

Les États membres peuvent autoriser l'importation de l'anis
étoilé du Japon uniquement s'il est destiné à des usages autres
que la consommation humaine.

Chaque envoi d'anis étoilé du Japon importé dans la Commu-
nauté, originaire de pays tiers, porte une étiquette indiquant
que le produit est impropre à la consommation humaine.

Article 3

Les États membres prennent les mesures appropriées, compre-
nant notamment l'échantillonnage et l'analyse de l'anis étoilé

déjà sur le marché, en vue de s'assurer de l'absence d'anis étoilé
du Japon.

Article 4

La présente décision fera l'objet d'un réexamen avant le 1er juin
2002, afin de vérifier si les conditions particulières fixées à
l'article 1er assurent un niveau de protection de la santé
publique suffisant dans la Communauté.

Article 5

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour se
conformer à la présente décision. Ils en informent la Commis-
sion.

Article 6

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 1er février 2002.

Par la Commission

David BYRNE

Membre de la Commission
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ANNEXE I



FR Journal officiel des Communautés européennes 2.2.2002L 33/34

État membre Point d'entrée

ANNEXE II

Liste des points d'entrée obligés pour l'importation d'anis étoilé, originaire de pays tiers, dans la Communauté
européenne

Belgique Anvers

Danemark Tous les ports, aéroports et postes frontières danois

Allemagne — HZA München-Flughafen in HZA München-ZA Flughafen
— HZA Bremerhaven-ZA Rotersand in HZA Bremen-ZA Bremerhaven
— HZA Bremerhaven-ZA Container Terminal in HZA Bremen-ZA Bremerhaven Contai-

nerTerminal
— HZA Hamburg-Freihafen-Abfertigungsstelle in HZA Hamburg-Hafen-ZA Waltershof
— HZA Hamburg-Freihafen-ZA Ericus Abfertigungsstelle Südbahnhof in HZA Hamburg-

ZA Waltershof
— HZA Hamburg-Freihafen-ZA Köhlfleetdamm in HZA Hamburg-ZA Waltershof
— HZA Hamburg-St Annen-ZA Altona wird ersatzlos aufgehoben ab 1.1.2002
— HZA Hamburg-Waltershof-Abfertigungsstelle in HZA Hamburg-ZA Waltershof
— HZA Hamburg-Waltershof-Flughafen in HZA Itzehoe-ZA Hamburg-Flughafen
— HZA Lüneburg-ZA Stade in HZA Oldenburg-ZA Stade
— HZA Trier-ZA Idar-Oberstein in HZA Koblenz-ZA Idar-Oberstein

Grèce Athina, Pireas, Elefsis, Aerodromio ton Athinon, Thessaloniki, Volos, Patra, Iraklion tis
Kritis, Aerodromio tis Kritis, Euzoni, Idomeni, Ormenio, Kipi, Kakavia, Niki, Promahonas,
Pithio, Igoumenitsa, Kristalopigi

Espagne A Coruña-Laxe (port), Algeciras (port), Alicante (aéroport et port), Almería (aéroport et
port), Asturias (aéroport), Barcelona (aéroport et port), Bilbao (aéroport et port), Cádiz
(port), Cartagena (port), Gijón (port), Gran Canaria (aéroport), Huelva (port), Las Palmas de
Gran Canaria (port), Madrid (aéroport), Málaga (aéroport et port), Márin (port), Palma de
Mallorca (aéroport), Pasajes (port), Santa Cruz de Tenerife (port), Santander (aéroport et
port), Santiago de Compostela (aéroport), San Sebastián (aéroport), Sevilla (aéroport et
port), Tarragona (port), Tenerife Norte (aéroport), Tenerife Sur (aéroport), Valencia (aéro-
port et port), Vigo (aéroport et port), Villagarcía-Ribeira-Caraminal (port), Vitoria (aéro-
port), Zaragoza (aéroport).

France Marseille (Bouches-du-Rhône), Le Havre (Seine-Maritime)

Irlande Dublin (port et aéroport), Cork (port et aéroport), Shannon (aéroport)

Italie Tous les ports, aéroports et postes frontières

Luxembourg Centre douanier, Croix de Gasperich, Luxembourg

Pays-Bas Rotterdam

Autriche HZA Graz, HZA Wien, Wiener Neustadt, Linz

Portugal Tous les ports, aéroports et postes frontières

Finlande Helskinki

Suède Göteborg

Royaume-Uni Belfast, Felixstowe, Gatwick Airport, Heathrow Airport, Hull, Liverpool, London,
Southampton.


